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APPEL À PROJETS
[R&D Booster]
Projets de R&D collaboratifs 

QUELS PROJETS ?
L’appel à projets « R&D Booster » soutient les projets collaboratifs de R&D entre 
des acteurs de la recherche académique et des entreprises pour concrétiser 
le développement de nouveaux produits, procédés ou services, en intégrant la 
dimension usages. 

Il cible : 
	⮑ Des projets avec un niveau de maturité technologique entre 5 et 8 sur l’échelle 

TRL
	⮑ Une mise sur le marché dans les 12 à 24 mois à la suite du projet R&D
	⮑ Des livrables (briques technologiques, sous-ensembles fonctionnels, nouvelles 

méthodologies, démonstrateurs en environnement représentatif, installations 
d’expérimentation, etc.) 

QUELS SOUTIENS ?
Pour les entreprises, l’aide régionale varie selon la taille de l’entreprise concernée 
et peut atteindre 60%, sous forme de subvention et/ou d’un Prêt à Taux Zéro 
Innovation (PTZI). 
Pour les organismes de recherche, l’aide régionale prend la forme d’une 
subvention avec un taux d’intervention de 100% des coûts marginaux éligibles et 
plafonnée à 25% du coût total du projet. 

Les dépenses éligibles directement liées au projet et uniquement aux activités de 
R&D, doivent être supérieures ou égal à 200 K€ et incluent :

	⮑ Frais de personnels 
	⮑ Equipements 
	⮑ Sous-traitance 
	⮑ Consommables
	⮑ Frais généraux 

Jusqu'à 

60% 
de soutien
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Acteur de référence du conseil en financements publics, ABF c’est :

160 
Collaborateurs

(docteurs, ingénieurs, ...)

8 
Bureaux
en France

23
Années

d’expérience

15Mds€
De projets  

financés depuis 2013

POUR ALLER PLUS LOIN
Sont valorisés les projets qui permettent aux entreprises régionales de développer 
des produits et services favorisant le renforcement ou la relocalisation d’activité 
en limitant l’utilisation des ressources et la production de déchets. 


